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Erwägungen
E. 4.1
Dans un grief formel qu’il convient d’examiner en premier lieu, les recourants invoquent une violation de leur droit d’être entendus.
E. 4.2
Le droit d’être entendu – lequel trouve, en procédure civile, son expression à l’art. 53 al. 1 CPC – est une garantie constitutionnelle (art. 29 al. 2 Cst.) de nature formelle, dont la violation entraîne en principe l’annulation de la décision attaquée sans égard aux chances de succès du recours sur le fond (ATF 144 I 11 consid. 5.3 ; ATF 143 IV 380 consid. 1.4.1). 14J020
- 9 - Compris comme l’un des aspects de la notion générale de procès équitable au sens des art. 29 Cst. et 6 CEDH, le droit d’être entendu comprend notamment le droit pour le justiciable de s’exprimer sur les éléments pertinents avant qu’une décision ne soit prise touchant sa situation juridique, d’avoir accès au dossier, de produire des preuves pertinentes, d’obtenir qu’il soit donné suite à ses offres de preuves pertinentes, de participer à l’administration des preuves essentielles ou à tout le moins de s’exprimer sur son résultat, lorsque cela est de nature à influer sur la décision à rendre (ATF 142 III 48 consid. 4.1.1 ; ATF 140 I 285 consid. 6.3.1 et les arrêts cités). L’autorité peut cependant renoncer à procéder à des mesures d’instruction lorsque les preuves administrées lui ont permis de former sa conviction et que, procédant d’une manière non arbitraire à une appréciation anticipée des preuves qui lui sont encore proposées, elle a la certitude que celles-ci ne pourraient l’amener à modifier son opinion (ATF 145 I 167 consid. 4.1). Par ailleurs, le droit d’être entendu n’implique pas le droit de se faire interpeller par l’autorité, avant que la décision ne soit prise, à propos des faits ou de la motivation juridique que celle-ci envisage de retenir (TF 5D_13/2017 du 4 décembre 2017 consid. 4.2). La jurisprudence déduit également du droit d’être entendu le devoir pour l’autorité de motiver ses décisions, afin que le justiciable puisse les comprendre et exercer son droit de recours à bon escient (ATF 145 IV 407 consid. 3.4.1 ; ATF 143 III 65 consid. 5.2). Il suffit que le juge mentionne, au moins brièvement, les motifs qui l’ont guidé et sur lesquels il a fondé sa décision, afin que son destinataire puisse se rendre compte de la portée de celle-ci et l’attaquer en connaissance de cause (ATF 150 III 1 consid. 4.5, JdT 2024 II 176 ; ATF 146 II 335 consid. 5.1 ; ATF 145 III 324 consid. 6.1). L’autorité n’a pas l’obligation d’exposer et de discuter tous les faits, moyens de preuve et griefs invoqués par les parties, mais peut au contraire se limiter à ceux qui, sans arbitraire, lui paraissent pertinents (ATF 145 III 324, loc. cit. ; ATF 143 III 65, loc. cit.). Dès lors que l’on peut discerner les motifs qui ont guidé la décision de l’autorité, le droit à une décision motivée est respecté même si la motivation présentée est erronée. La motivation peut être implicite et résulter des différents considérants de la décision (ATF 150 14J020
- 10 - IV 10 consid. 5.6 ; ATF 141 V 557 consid. 3.2.1 ; TF 5A_942/2022 du 24 septembre 2024 consid. 4.1).
E. 4.3.1
En l’espèce, les recourants se plaignent d’avoir expressément annoncé, le 9 décembre 2025, la production de pièces supplémentaires, et du fait que la présidente a rendu la décision entreprise sans attendre que ces pièces soient versées au dossier. En premier lieu, il faut constater que le courrier en question ne faisait qu’« informer » la présidente que « d’autres éléments [réd. : lui] ser[aie]nt remis prochainement, dès que nous [réd. : les recourants] les aurons reçus ». Les recourants ne requéraient aucun délai pour ce faire, de sorte que la présidente n’a pas violé leur droit d’être entendu en statuant, qui plus est huit jours plus tard. Les recourants ne sauraient en effet, par une telle annonce, s’arroger la conduite de la procédure et décider quand celle-ci prendra fin. La critique est au demeurant téméraire, dès lors que le recourant C.________ a, par courrier du 16 décembre 2025 demandé « formellement et impérativement de prononcer la récusation immédiate » de Me F.________. Il n’était alors plus question de produire encore des pièces, le recourant réclamant au contraire que la présidente statue immédiatement, ce qu'elle a fait le jour même de la réception de ce courrier. Le grief se révèle donc infondé. Dans ces circonstances, la critique portant sur la prétendue « asymétrie récurrente dans l’octroi des délais » (cf. recours, p. 15), fondée sur les seules circonstances précitées – soit la reddition de la décision attaquée avant la production des pièces annoncées –, tombe à faux, les recourants n’ayant pas demandé de fixation d’un quelconque délai. De même, on ne saurait considérer que la décision serait entachée d’une « contradiction manifeste » ; sur ce point, les recourants reprochent à la présidente de ne pas avoir attendu la production des pièces annoncées le
E. 4.3.2
Les recourants soutiennent encore que la décision ne contiendrait aucune analyse relativement à plusieurs éléments soulevés en première instance, à savoir notamment « l’incident médical » à la suite de l’audience du 21 novembre 2025 , « la portée du certificat médical et […] la levée de sa confidentialité », « la connaissance préalable du risque par Me F.________ », ou encore « l’entrave à l’accès au dossier » et « le faisceau d’indices concordants résultant de la répétition des faits et des réactions immédiates ». Cela étant, comme rappelé ci-dessus, le droit d’obtenir une décision motivée porte sur les moyens pertinents invoqués par les parties. Or, les recourants n’exposent aucunement en quoi les éléments précités auraient été pertinents pour le sort de la question à trancher, à savoir l’interdiction de postuler de Me F.________, et tel n’apparait pas être le cas (cf. infra consid. 7). Dans ces conditions, on ne saurait, devrait­on voir dans cette critique une invocation du droit d'être entendus des recourants, considérer que celui-ci a été violé. Mal fondé, le grief est rejeté. 5. 5.1 Les recourants se plaignent de la manière dont les différentes procédures les opposant à l’intimée ont été gérées par les autorités judiciaires. Les critiques, outre qu'elles ne sont le plus souvent pas établies, ne concernent pas le comportement de Me F.________, de sorte qu’elles ne pourraient conduire à l'interdiction de postuler requise par les recourants, seule question objet du présent recours. 5.2 Au demeurant, la contestation de la capacité de postuler de Me F.________ par les recourants n’impliquait pas que celle-ci dût être 14J020
- 12 - d’emblée niée. La capacité de postuler de l’avocat est, au contraire, acquise jusqu’à décision contraire de l’autorité, décision qui n’a ici jamais été prise. Dans ces conditions, le fait pour la présidente de ne pas avoir retranché du dossier les écritures établies par Me F.________, de lui avoir transmis des pièces ou d’en avoir accepté la production par ses soins jusqu’à droit connu sur la requête d’interdiction de postuler ne prête aucunement le flanc à la critique. 5.3 Par ailleurs, en tant qu’ils soutiennent avoir subi une « tentative » de restriction d’accès au dossier avant le prononcé de la décision entreprise, les recourants ne se réfèrent à aucun élément permettant d’établir une telle entrave, de sorte que la critique est irrecevable (cf. supra consid. 1.1.2). En outre, on relèvera que même dans ces conditions, le recourant a requis qu’il soit statué immédiatement sur l’interdiction de postuler sollicitée, de sorte qu’on ne voit pas que les recourants puissent se plaindre a posteriori de n’avoir pas pu davantage consulter le dossier avant que la décision soit rendue. Faute d’être motivé, le grief – au demeurant infondé – est irrecevable. 5.4 Les recourants invoquent enfin ne pas avoir compris la voie de droit indiquée en pied de la décision attaquée. Celle-ci est toutefois conforme aux réquisits posés en la matière. En effet, le type de voie de droit ouverte (ici, le recours au sens des art. 319 ss CPC) et le délai de recours sont clairement mentionnés au bas de la décision (art. 238 let. f CPC ; cf. ATF 139 III 78 consid. 5.2 in initio). Pour le reste, il n’appartenait pas à la présidente de renseigner plus avant les recourants sur ce point, étant souligné qu’elle a conseillé aux intéressés la « consultation d’un juriste », ce qu’elle n’était pas tenue de faire. Le grief est ainsi infondé, outre qu’il est de toute façon sans portée pour la seule question ici litigieuse, soit l’interdiction de postuler de Me F.________. 6. Les recourants invoquent également une « Atteinte aux biens juridiques protégés et défaut de protection étatique (art. 10, 13 et 35 Cst. ; art. 8 CEDH) ». A l’appui de ce moyen, ils font valoir que la présidente aurait 14J020
- 13 - méconnu son obligation d’assurer leur protection, en « omettant toute analyse spécifique et toute mesure de protection » (cf. recours, p. 20). Tel que motivé, le grief est incompréhensible et donc irrecevable (cf. supra consid. 1.1.2), étant précisé que l’on voit mal ce que la présidente aurait dû faire de plus, qui plus est de manière pertinente vu la décision à rendre. 7. 7.1 Sur le fond, les recourants reprochent différents comportements à Me F.________. 7.2 Selon l’art. 12 let. a LLCA (loi sur la libre circulation des avocats du 23 juin 2000 ; RS 935.61), l’avocat est tenu d’exercer sa profession avec soin et diligence. Cette disposition constitue une clause générale qui permet d’exiger de l’avocat qu’il se comporte correctement dans l’exercice de sa profession et qu’il s’abstienne de tout ce qui pourrait mettre en cause la fiabilité de celle-ci (cf. ATF 144 II 473 consid. 4.1 ; TF 2C_137/2023 du 26 juin 2023 consid. 7.1 ; TF 2C_360/2022 consid. 6.1 et les références citées). Selon la jurisprudence, le devoir de diligence de l’avocat ne se limite pas aux rapports professionnels de celui-ci avec ses clients, mais comprend aussi les relations avec les confrères et les autorités (ATF 144 II 473 consid. 4.1 et les références citées). Il est ainsi tenu, de manière toute générale, d’assurer et de maintenir la dignité de la profession, en s’abstenant notamment de tout ce qui pourrait porter atteinte à la considération et à la confiance dont il doit jouir pour remplir sa mission (ATF 108 Ia 316 consid. 2b/bb, JdT 1984 I 183 ; parmi d’autres : CAVO 11 mai 2023/7 consid. 2.2.2 ; CAVO 4 mai 2022/6 consid. 2.2.1). L’art. 12 let. a LLCA sanctionne les comportements de l’avocat qui remettent en cause la bonne administration de la justice ainsi que la confiance en sa personne et en la profession d’avocat en général. L’obligation de soin et de diligence s’étend également à la partie adverse. Même si l’avocat n’est pas censé ménager celle-ci, il doit s’abstenir de propos ou d’attaques inutilement blessants ou qui ne sont pas pertinents pour résoudre le conflit (Chappuis/Gurtner, La profession d’avocat, Zurich 2021, n. 216, p. 216 ss). Il doit être d’autant plus 14J020
- 14 - diligent s’il tient ses propos par écrit et non par oral, dans le feu de l’action (CAVO 11 mai 2023/5 consid. 2.2.2). Dans une procédure civile pendante, l’autorité qui doit statuer sur la capacité de postuler de l'avocat est le tribunal compétent sur le fond de la cause ou, sur délégation, un membre de ce même tribunal (art. 124 al. 2 CPC), à l’exclusion de l'autorité de surveillance (ATF 147 III 351 consid. 6.3). 7.3 7.3.1 Dans la décision entreprise, la présidente relève que nombre des reproches formulés par les recourants ont été dénoncés à la CAVO, en sa qualité d’autorité de surveillance ; il s’agissait du comportement de Me F.________ lors d’audiences tenues tant devant l’autorité de conciliation et que devant le Tribunal des baux, dans le cadre des procédures ayant opposé ou opposant encore les parties, les recourants reprochant en particulier à cet avocat de les avoir invités à communiquer avec lui plutôt qu’avec la gérance de l’intimée, d’avoir prétendument modifié les dates de ses écritures et d’avoir été le complice de N.________ dans sa prétendue violation, lors de l’audience d’expulsion du 19 août 2025, de l’ordonnance de mesures superprovisionnelles du 24 juin 2025. La présidente a relevé que par décisions des 2 juillet et 14 octobre 2025, le Président de la CAVO avait refusé de donner suite aux dénonciations des recourants, dès lors qu’aucune violation de l’art. 12 LLCA ne pouvait être discernée. Dans la décision entreprise, la présidente a relevé que si elle n’était pas liée par cette appréciation, elle ne voyait pas de motif de s’en écarter, soulignant que le risque que les faits dénoncés représentaient pour la bonne marche du procès paraissait pour le moins hypothétique. Les autres reproches formulés par les recourants n’étaient pas établis, leur requête en interdiction de postuler devait être rejetée. 7.3.2 Conformément au devoir de motivation prévu par l’art. 321 al. 1 CPC (cf. supra consid. 1.1.2), il appartenait aux recourants, assistés ou non, de contester le raisonnement précité. Or les intéressés, qui se contentent de reprendre les arguments soulevés en première instance pour 14J020
- 15 - nier la capacité de postuler de Me F.________ en présentant différents éléments de procédure et leur interprétation de ceux-ci, n’y procèdent aucunement, n’indiquant notamment pas en quoi, dans le cas d’espèce, l’avocat aurait violé son devoir d’agir avec diligence et soin au sens de l’art.
E. 9
décembre 2025 avant de statuer, pour ensuite rejeter leur requête au motif qu’ils n’avaient pas établi l’existence d’un grave manque de ménagement de Me F.________ à leur égard. Or, encore une fois, d’une part, 14J020
- 11 - les recourants n’ont sollicité aucun délai qui aurait pu permettre de retarder la prise de décision et, d’autre part, ils ont expressément requis que celle- ci soit immédiatement rendue. S’ensuit le rejet du grief.
E. 12
let. a LLCA. Les seules affirmations totalement vagues figurant en p. 21 du recours sont à cet égard clairement insuffisantes. Le grief est irrecevable. Au demeurant, alors que le dossier est volumineux, les recourants se réfèrent à des dizaines pièces qui ne correspondent pas, en termes de numérotation, à celles, nombreuses, produites en instance de recours. Par ailleurs, même si lesdites pièces sont nommées, les recourants n’indiquent pas où l’une ou l’autre aurait été versée dans le dossier de première instance. Or, il n’incombe pas à la Chambre de céans de fouiller le dossier afin de trouver les pièces qui permettraient d’étayer l’argumentation proposée (ATF 141 III 569 consid. 2.3.1 et 2.3.2). Cela dit, on ne saurait notamment, sans autre élément, considérer que l’annonce par Me F.________ d’un « signalement judiciaire » constituerait une menace contraire à l’art. 12 LLCA. Il en va de même de l’invitation faite aux recourants de s’adresser à leurs voisins. Le fait que l’avocat aurait eu des propos prétendument dénigrants lors de l’audience de jugement du 1er mai 2025 n’est quant à lui accompagné d’aucun moyen de preuve recevable et probant l’établissant. Les recourants ne sauraient donc rien en tirer ici. En tant qu’ils se plaignent d’une tentative d’imposition d’un état des lieux, les recourants n’allèguent pas ni ne démontrent que Me F.________ aurait été mêlé à cet épisode, de sorte que ces événements, à les supposer établis, sont ici dénués de portée. Les recourants se plaignent encore de la production d’une procuration invalide par l’avocat, sans toutefois se référer à la moindre pièce – et donc de manière irrecevable. Ils invoquent l’état de santé de la recourante, prétendument connu de Me F.________, reprochant à celui-ci de ne pas l’avoir ménagée lors de l’audience du 21 novembre 2025. Cela étant, une telle circonstance ne suffit pas à justifier l’interdiction de postuler de l’avocat, les propos prétendument tenus par l’avocat lors de l’audience en question n’étant au demeurant pas 14J020
- 16 - établis, pas plus que l’atteinte qui en a censément découlé pour la recourante. 8. Dans ces conditions, c’est en vain que les recourants invoquent, dans la dernière partie de leur recours, intitulée « Appréciation globale », que les éléments exposés dans leur acte seraient propres à faire naître un « doute légitime quant à l'impartialité de l'autorité appelée à statuer sur la récusation ». Outre qu’aucun élément ne permet, pris individuellement ou ensemble, de douter de l’impartialité de la présidente, cette question – qui ne ressortit au reste pas à l’autorité de céans (cf. art. 8a al. 1 CDPJ [Code de droit privé judiciaire vaudois du 12 janvier 2010 ; BLV 211.02]) – n’est pas l’objet du présent recours, qui ne porte aucunement sur la récusation de l’autorité de première instance, mais sur l’interdiction de postuler de l’avocat de l’intimée. 9. En définitive, le recours doit être déclaré irrecevable en application de l’art. 322 al. 1 in fine CPC. Compte tenu de l’issue du recours, les frais judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 200 fr. (art. 69 al. 1 et 70 al. 2 in fine TFJC [tarif des frais judiciaires civils du 28 septembre 2010 ; BLV 270.11.5]), seront mis à la charge des recourants, qui succombent (art. 106 al. 1 CPC), chacun supportant la moitié desdits frais. Il n’y a pas lieu à l’allocation de dépens de deuxième instance, l’intimée n’ayant pas été invitée à déposer une réponse. 14J020
- 17 - Par ces motifs, la Chambre des recours civile du Tribunal cantonal, en application de l’art. 322 al. 1 CPC, prononce : I. Le recours est irrecevable. II. Les frais judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 200 fr., sont mis par 100 fr. (cent francs) à la charge de la recourante B.________ et par 100 fr. (cent francs) à la charge du recourant C.________. III. L’arrêt est exécutoire. La présidente : La greffière : Du L’arrêt qui précède, dont la rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié à : - B.________, - C.________, - Me F.________ (pour D.________). Le présent arrêt peut faire l’objet d’un recours en matière civile devant le Tribunal fédéral au sens des art. 72 ss LTF (loi sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 ; RS 173.110), cas échéant d’un recours constitutionnel subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF. Dans les affaires pécuniaires, le recours en matière civile n’est recevable que si la valeur litigieuse s’élève au moins à 15'000 fr. en matière de droit du travail et de 14J020
- 18 - droit du bail à loyer, à 30'000 fr. dans les autres cas, à moins que la contestation ne soulève une question juridique de principe (art. 74 LTF). Ces recours doivent être déposés devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la présente notification (art. 100 al. 1 LTF). Cet arrêt est communiqué, par l’envoi de photocopies, à : - Mme la Présidente du Tribunal des baux. La greffière : 14J020
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